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ORGANISATIONS ARTISTIQUES D’ICI ET D’AILLEURS
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U Matane, le 20 octobre 2014 —  « Peut-être devrons-nous choisir entre le seuil institutionnel et la rue ? Entre la 
reconnaissance et une certaine guérilla ? Sinon le fonctionnalisme seul déterminera notre avenir. » Ce vieux texte 
(voir la version originale page suivante) a été écrit au cœur du débat sur la reconnaissance du statut d’artiste et de 
ses droits. À la mi-octobre 2014, nous en voyons le risible avec les conséquences de la faillite de La Courte Échelle. 
C’est pourtant mieux en littérature, la perception des droits ! Et ne parlons pas des impairs de La Fabrique culturelle, 
financée par ailleurs par le CALQ ! Ce vieux texte date. Il date entre autres du début des années quatre-vingt-dix. 
Son titre est toujours juste, mais la réalité semble le contredire, tellement nous sommes soumis. Muets. Non pas 
désorganisés, mais trop et mal organisés.

Nous sommes alors en pleine bagarre pour l’AADRAV : nous collectons une à une les adhésions des membres, 
car ce nombre fera la différence. Nous voulons être l’association représentative des artistes réputés du domaine 
des arts visuels pour contrer le corporatisme des conseils unidisciplinaires et leur attachement aux diktats du mar-
ché de l’art. Au moment où j’écris ces lignes, le RCAAQ nous invite à participer au Gala des arts visuels, organisé 
conjointement avec l’Association des galeries d’art contemporain et le Regroupement des artistes en arts visuels 
du Québec. Sans gêne !

Nous avons perdu cette bagarre, car la Commission de reconnaissance, tribunal administratif, a accepté que 
les Conseils déversent leurs membres dans un pot commun en utilisant l’entourloupette « si tu ne dis pas non, tu 
consens ». Avec le recul, je crois que nous avons aussi perdu ceci : l’ouverture à toutes les pratiques. Le RCAAQ ne 
comportait pas la limitation arts visuels. Nous prétendions représenter les arts actuels autogérés. Et nous parlions 
d’œuvres composites en pensant à l’installation, à l’art vidéo, à l’art audio, au théâtre expérimental, etc. La loi 78 
nous a logés en arts visuels.

Ce vieux texte débute en soulignant la prolifération des structures et des intermédiaires de représentation 
dans notre domaine. Depuis lors se sont ajoutés le CALQ (1994), la SODEQ (1995), les VVAP (1997), le CQAM 
(1998), l’Économie sociale (1999), les CRÉ (2004) et le RAIQ (2005). Les Conseils régionaux de la culture gagnent 
des galons et le ministère du même nom tire un tas de ficelles par son pouvoir de directive envers ses créatures 
– pouvoir qui amincit l’autonomie du CALQ –, par ses ententes avec les villes et les MRC, par sa gestion du réseau 
muséal qui inclut les centres d’exposition et les centres d’interprétation, sans compter qu’il garde par-devers lui 
les immobilisations, le patrimoine, le 1 % – trois volets qui nous ramènent à l’architecture – et les communications. 
Le virus s’est répandu.

Il y a eu des gains. Ceux qui sont financés au fonctionnement le sont maintenant sur quatre années. Mais quatre 
années sans augmentation ni indexation, c’est une diminution, n’est-ce pas ? Les ententes avec les villes, MRC et CRÉ 
favorisent la réapparition des baronnies régionales, mais aussi le développement d’activités et d’organismes qui 
auraient eu du mal à franchir le mur des critères et des protectorats nationaux ; ces ententes paritaires entraînent 
la hausse des investissements régionaux. Les subventions salariales dégressives sur trois ans ont contribué à la 
formation et au maintien à l’emploi d’un grand nombre de travailleurs culturels et à la survie d’autant d’artistes. 
Saviez-vous qu’en cet été 2014, le Couillard a réduit ces subventions à 30 semaines ? Convenons que dans la plupart 
des cas les conditions de production et de diffusion des œuvres se sont améliorées et que des mises en commun 
d’envergure comme La Filature, Méduse et TouTouT sont des succès.

Dans ce texte daté, nous voyons qu’une bonne part du travail de notre regroupement était consacrée à des 
études et au dépôt de mémoires pour influencer les orientations des décideurs. Il y aurait lieu de s’y remettre. 
Des sujets ? La pauvreté chez les artistes ; l’analyse des décisions de la Commission de reconnaissance et leurs 
conséquences sur la définition d’artiste ; l’analyse des directives du MCCQ au CALQ et leurs conséquences sur 
l’écologie des arts ; l’analyse des ententes territoriales ; et bien d’autres. Cela nous changerait du communiqué 
annuel du MAL qui se réjouit de ne pas subir de coupures pendant que des pans entiers des programmes sociaux 
sont rasés ! Gênant.

Ce texte est traversé par la question du « pour quoi faire ». Sa réponse ? « [F]aire ce que nous aimons faire. Comme 
survivre [la question de la survie…] pour produire des œuvres et faire des centres d’artistes. » Le premier segment 
est encore valide. En ce qui concerne la fabrication de centres d’artistes, force est de constater que nous ne sommes 
plus dans cette phase d’expansion. Il semble que les prédécesseurs dont je suis auraient saturé l’espace disponible 
– au Québec ? – et verrouillé les accès. Pas sûr ! Envahissez-les ! Suffit d’être les plus nombreux à l’assemblée géné-
rale annuelle. Prenez le contrôle et changez de cap ! Mais c’est peut-être l’outil lui-même qui n’est plus adapté.

Quant à la saturation, c’est le discours à la Simon Brault, fier PDG du CAC, convaincu de la surproduction dont 
nous serions, artistes, coupables. Cette étoile montréalaise nous promet un bel avenir ! Je maintiens que nous 
devons sans cesse nourrir notre profusion, car nous aimons faire de l’art. Ce texte, en fin de compte, est encore 
pertinent.

Voilà pourquoi j’en appelle à refonder notre réseau de réseaux. t

Entouré d’acolytes, Gilles Arteau fonde Obscure (1982-1997) et Folie/Culture ; il contribue à la création du RCAAQ (Regroupement 
des centres d’artistes autogérés du Québec) et des Ateliers de la Mezzanine. Poète sonore et performeur, il écrit pour  ArboCyber, 
théâtre (?) et les Productions Recto-Verso. Avec BRUITTV, il crée de nombreuses œuvres sonores. Appuyé par les organismes artistiques 
et communautaires qui composent cette coopérative, il coordonne la réalisation de Méduse. Après le CLAC (Carrefour de la littérature, 
des arts et de la culture, à Mont-Joli), il devient directeur administratif du centre d’artistes Espace F en 2007, poste qu’il occupe encore 
aujourd’hui. Il prépare actuellement la troisième édition de PHOS, événement majeur consacré aux usages de l’objet photographique 
dans les domaines des arts visuels, numériques, médiatiques et multi.
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> Gilles Arteau, Que C Q qu’elle tourne, festival Immedia 
Concerto, Québec, 1988. Photo : Guy L’Heureux.
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